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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, major federal.

K° 2 Lausanne, 18 Janvier 1862. Vlle Annöe
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italienne en 1860, par W. Rüstow - Recueil des Lois et presciptions militaires
en vigueur, par MM. des Goultes et Beck. — Societe militaire federale.
Avis de concours. — Nouvelles et chronique.

CANONS RAYES ».

RAPPORTS ET PROPOSITIONS DE LA COMMISSION D'ARTILLERIE.

(Suite.)

Par l'attention qu'elle apporta ä faire son choix parmi les sabots

proposes, par le soin mis ä la confection de ces derniers et leur
mode de liaison egale avec les projectiles, par le choix qu'elle fit
de la forme de ceux-ci, la Commission d'artillerie crut avoir satisfait

ä tout ce qui pouvait etre exige avant de proceder aux essais de-

finilifs.

06ms du Systeme Müller.

Pour le syteme Muller on confectionna dans les ateliers mecaniques
d'Olten et en partie aussi ä Arau une quantite süffisante de projectiles.
Le defaut d'observation des variations de diametres des projectiles eut

pour consequence qu'ä Ollen un bon nombre de trous ä ailettes
furent mal perces et que les ailettes elles-memes durent etre retravail-
lees par M. le colonel Muller, sans pourtant qu'il lui fül possible de

les replacer dans leur posilion exaete.
Les circonstances elaient donc pour ces projectiles moins avanla-

(') Voir les numeros 19, 20, 21 et 22 de la Revue militaire de 1861, et 1" de

1862.
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